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PAR COURRIEL 
 
 
 
Le 7 octobre 2024 
 
 
 
Madame Vanessa Caron 
Directrice générale 
Municipalité de Saint-Damase 
18 Avenue du Centenaire 
Saint-Damase de Matapédia (Québec)  G0J 2J0 

Courriel : stdamasedirection@mrcmatapedia.quebec 
 
 
Objet : Demande de commentaires concernant une demande d’autorisation 

pour travaux d’exploration à impacts (ATI) 
Projet : Pas de nom  
N/Réf. : Requête 187 

 
 
Madame la Directrice générale, 
 
Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) sollicite vos 
commentaires au sujet d’une demande d’autorisation pour travaux d’exploration à 
impacts touchant le territoire de votre municipalité.  
 
Plus précisément, il s’agit de travaux de forage au diamant dans le cadre du projet 
de Monsieur Joel Fournier. 
 
Vous trouverez ci-joint un fichier en format Shapefile de la ou des zones d’intérêt où 
s’effectueront les travaux et une copie du formulaire de demande soumis par le 
demandeur. 
 
La transmission de vos commentaires à la boîte ati@mrnf.gouv.qc.ca est attendue 
d’ici quinze (15) jours de calendrier. Vous êtes priée d’ajouter Mme Diane Filion en 
copie conforme de votre réponse à l’adresse de courrier électronique suivante : 
Diane.Filion@mrnf.gouv.qc.ca. 
 
Pour tout renseignement complémentaire concernant la demande, nous vous 
invitons à communiquer avec M. Félix-Antoine Cloutier par courrier électronique à 
l’adresse suivante : ati@mrnf.gouv.qc.ca. 
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Une fois le délai écoulé, si aucun commentaire n’a été reçu de votre part, le MRNF 
considérera que vous n’avez pas de commentaire à formuler. Si un délai 
supplémentaire est nécessaire, vous devez en faire la demande avant l’échéance. 
Dans ce cas, un délai supplémentaire de quinze (15) jours pourra vous être accordé.  
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice générale, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
La chef du Service de la gestion des droits miniers, 
 
 
 
 
Marjolaine Bessette 
 
p. j. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 


